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↓ ↘ Une aire de jeux à Etterbeek, conçue par Grue et réalisée en 2021, est protégée de la rue par un banc continu en béton. Les parents peuvent s’y asseoir pendant 
que les enfants du quartier font leurs premiers pas ou roulent en tricycle.
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Discrètement, mais sûrement, les jeunes parents 
quittent les centres urbains. La naissance du pre-
mier enfant est souvent la raison de cette fuite des 
ménages des grandes villes belges vers les zones 
périurbaines. Si, avec près de 15.000 nouveau-nés 
chaque année, la Région bruxelloise est la seule 
dans laquelle le solde naturel est resté positif en 
2022, les enfants qui y naissent ne restent pas. En 
effet, depuis les années 1990, les études montrent 
que le groupe des 0-4 ans est le plus touché par 
l’exode urbain. À Bruxelles, comme le montre la 
géographe Sarah De Laet, ce constat vaut pour 
les classes moyennes, mais aussi pour les classes 
populaires. Selon le baromètre des parents publié 
en 2015 par la Ligue des familles, près d’un quart 
des ménages belges vivent désormais dans des 
zones périurbaines, dans un pays où près de 97 % 
de la population est urbaine. 
 Est-ce à dire que la troisième couronne braban-
çonne est plus accueillante que la ville pour les 
jeunes parents et leurs enfants ? Au-delà des rai-
sons économiques qui poussent les jeunes parents 
à s’établir en périphérie, les conditions de la vie 
urbaine au quotidien avec un tout-petit consti-
tuent aussi un facteur déterminant pour la fuite 
de ces ménages. L’intensité urbaine met à l’épreuve 
la bulle d’intimité que la jeune famille commence 
à construire avec la naissance d’un bébé. Bruits, 
odeurs, lumières, pollutions, promiscuité : la ville 
peut apparaître à bien des égards comme une 
menace pour les tout-petits. Chaque parent a fait 
l’expérience de l’inadaptation des espaces publics 
urbains lorsqu’il faut nourrir, langer ou faire dor-
mir son enfant alors que l’on se trouve sur un 
trottoir, en terrasse d’un café ou à un arrêt de bus. 
Les espaces publics – aménagés selon le gabarit 
de la voiture individuelle – restent majoritaire-
ment pensés et conçus pour des individus actifs, 
mobiles, autonomes, et surtout pour des adultes. 

Lancé en 2022, le label BMA cherche à faire 
émerger des sujets de recherche et des projets 
qui impactent spatialement et socialement la 
Région de Bruxelles-Capitale. Le projet « Poli-
tique du lange » porté par Pauline Cabrit et Au-
rélien Ramos, lauréat avec deux autres projets 
du premier label BMA, s’intéresse à la place 
des bébés dans l’espace public urbain, avec la 
conviction que la ville peut et doit constituer 
une ressource de stimulation, d’éveil et d’ima-
ginaire pour les plus petits d’entre nous. Et 
surtout, qu’elle doit tout mettre en œuvre pour 
ne plus les faire fuir !

Pauline Cabrit et Aurélien Ramos 

La ville accueille difficilement des corps autres, 
moins valides, plus fragiles ou moins alertes. Les 
bébés traversent donc nécessairement des envi-
ronnements qui n’ont pas été pensés pour eux. 
 Cet aspect de la vie en ville, bien qu’universel 
– nous ne sommes pas tous parents, mais avons 
tous été bébés – semble faire l’objet d’une certaine 
amnésie chez les adultes. Peut-être parce que cette 
expérience est éphémère ? Elle reste en tout cas un 
impensé dans la fabrique de la ville.
 Les très jeunes enfants sont en effet rarement 
identifiés pour eux-mêmes dans les politiques pu-
bliques d’aménagement : il existe peu de réflexion 
spécifique sur la mobilité ou l’habitat des bébés, 
par exemple. Lorsqu’ils sont pris en compte, c’est 
généralement au sein de la sphère familiale, à 
l’intérieur du logement ou des lieux d’accueil de la 
petite enfance, rarement en ce qui concerne leur 
accès et leur pratique des espaces publics.
 Alors, comment aménager la ville pour les bébés ?
 Le projet « Politique du lange » propose de po-
ser la question autrement : avant même de sectori-
ser les politiques d’aménagement et de chercher à 
concevoir des espaces spécifiques pour ce public, 
ne devrait-on pas commencer par penser la ville 
avec les tout-petits ? Et se demander : qu’est-ce qui 
dans la ville pourrait constituer une ressource 
pour les bébés ?
 « Politique du lange » propose de regarder la 
ville à leur hauteur. Si on se met à leur niveau, l’es-
pace urbain peut alors être envisagé comme une 
source de stimulation. Car les premières années 
de vie sont également le moment où l’ouverture 
au monde se développe. La diversité des formes 
et des textures de l’architecture, le rythme des 
passants, des bus, des voitures et des vélos, tout 
cela contribue à l’éveil cognitif des tout-petits. Des 
moments de la vie urbaine auxquels les adultes ne 
font plus attention peuvent représenter un véri-
table spectacle aux yeux d’un bébé : les manœuvres 
des engins de chantier, la lumière des vitrines ou 
des enseignes, ou encore le passage des trains : 
autant de sources de fascination et d’apprentis-
sage. La topographie urbaine, les effets de pentes 
et de perspectives, si caractéristiques à Bruxelles, 
constituent pour le tout-petit dans sa poussette ou 
faisant ses premiers pas un défi physique et une 
expérience fascinante.
 La ville offre par ailleurs un certain nombre 
d’avantages pour la vie avec un bébé : la proximité 
et la densité des services facilitent les déplacements 
à pied, plus adaptés au rythme des petits enfants. Il 
faut noter aussi le développement récent d’initiatives 
en faveur des plus petits dans la Région bruxelloise, 
telles que le dispositif temporaire de « rues réservées 

→ De plus en plus de parcs bruxellois, comme le square Marie Janson à Saint-Gilles conçu par VVV et Studio Paola Viganò, tiennent compte des riverains, petits 
et grands, lors de leur réaménagement : préservation des arbres existants, éloignement des voitures, délimitation d’îlots avec bancs. Ici, on peut tout faire, y compris 
s’asseoir sans rien consommer (voir A+304).

Label BMA
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↗ À Saint-Gilles, le parc Pierre Paulus, récemment rénové par Pigeon Ochej et Ledroit Pierret Polet, a pris le caractère d’un parc familial. Les jeux exploitent 
le relief et des toilettes avec table à langer sont installées dans le bâtiment du parc. 
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aux jeux », les activités familiales de « Bruxelles 
en vacances », le label « Kids Friendly » favorisant 
l’accueil dans les lieux publics des familles avec 
enfants ou encore celui dont peuvent désormais 
bénéficier les établissements Horeca souhaitant 
faciliter l’allaitement dans l’espace public.
 Il s’agit donc moins d’aménager des espaces 
urbains dédiés aux bébés que de leur reconnaître 
le droit à vivre la ville en sécurité et en douceur. 
En s’appuyant sur la Convention des droits de 
l’enfant de l’Unicef, les principes élémentaires de 
la puériculture et les recommandations inscrites 
dans le plan « 1.000 premiers jours », le projet 
« Politique du lange » propose un manifeste du 
droit à la ville pour les bébés : droit de se salir, de 
faire ses premiers pas, de « mettre à la bouche » 
ou encore de jouer partout. Ce manifeste invite 
à repenser Bruxelles au prisme des tout-petits. Il 
montre que la ville est accueillante pour les bébés 
à condition de prendre en compte leurs besoins.
 À cet égard, les parcs urbains apparaissent 
comme de véritables modèles pour envisager la 
ville avec les tout-petits. Le dégagement qu’ils 
ouvrent dans le tissu bâti offre un horizon et une 
portion de ciel pour les nouveau-nés encore allon-
gés dans leur landau. Le bruissement, le balance-
ment et l’ombre des houppiers accompagnent idéa-
lement la sieste en plein air. Lorsqu’ils proposent 
des surfaces végétalisées ou des sols de pleine 
terre, les parcs constituent un terrain idéal pour 
pratiquer le quatre-pattes, faire ses premières 
chutes et observer de tout près la faune et la flore. 
De nombreuses études ont montré que l’accès aux 
espaces extérieurs est non seulement bénéfique 
pour le développement physique, cognitif et social 
de l’enfant, mais qu’il est également nécessaire 
pour la construction de ce que la psychologue 
Susan Clayton appelle son « identité environ-
nementale ». Plus tôt l’enfant est mis en contact 
avec la nature, plus son attachement au monde 
vivant sera fort et plus il sera enclin, plus tard, 
à préserver et à prendre soin de l’environnement 
et de la biodiversité. Enfin, le parc répond aussi 
au besoin plus large de sociabilité entre adultes, 
parents ou non, tout en comblant les besoins de 
sortie des enfants.
 En Région bruxelloise, deux petits programmes 
de parc ont récemment été aménagés. Si les quar-
tiers les moins bien dotés en espaces de nature 
sont à la fois les plus pauvres et ceux où la part 
des moins de 6 ans est la plus importante, l’amé-
nagement de petits parcs de quartier vient ré-
pondre au besoin d’espaces publics de proximité 
en complément des grands parcs historiques bien 
connus des familles bruxelloises, mais parfois 
trop éloignés de leur lieu de vie.
 À proximité de l’aire de jeu bleu roi du Ranch, à 
Etterbeek, un petit espace moins connu prolonge 
ce programme livré en 2021 par l’agence Grue. 

Au pied d’une grande barre d’habitation, pas loin 
de 1.000 mètres carrés d’espace à usage autrefois 
mal défini sont devenus non pas un parc, mais un 
espace public densément végétalisé, protégé de 
la rue par des îlots plantés et des ganivelles. Cet 
espace permet aussi bien l’assise pour les adultes 
que la pratique des premiers pas ou du tricycle 
pour les enfants du quartier.
 À Saint-Gilles, la nouvelle mouture du parc 
Pierre Paulus, fraîchement rénové par Pigeon 
Ochej et Ledroit Pierret Polet (mai 2023), assume 
encore plus qu’auparavant son caractère de parc 
familial avec des équipements de jeu qui em-
brassent le relief et l’aménagement de toilettes 
équipées d’une table à langer dans le bâtiment du 
boulodrome. Sa restauration est due notamment à 
une « usure » du parc liée à sa forte fréquentation, 
preuve que cet ancien jardin historique, ouvert à 
la fin des années 1960, répond à un large besoin 
en espaces publics accessibles de la population 
jeune et familiale de ce quartier dense.
 Le Manifeste du droit à la ville pour les bébés, 
réalisé par « Politique du lange » dans le cadre du 
premier label BMA, montre que la ville n’est pas 
qu’une menace pour les tout-petits, mais qu’elle 
peut être source d’apprentissage, d’éveil et d’émer-
veillement. Il s’agit de faire reconnaître les besoins 
spécifiques des tout-petits pour mieux les prendre 
en compte dans les projets d’aménagement urbain. 
C’est également un outil d’aide à la décision qui 
s’adresse à tous les acteurs de la fabrique de la 
ville : il constitue le premier guide pour penser, 
concevoir et aménager les espaces publics à hau-
teur des tout-petits.  

En collaboration avec

Label BMA

MANIFESTE 
DU DROIT À LA VILLE 

POUR LES BÉBÉS
article 1 
Le droit au quatre pattes
article 2 
Le droit de téter en plein air
article 3 
Le droit à la sieste dehors
article 4 
Le droit d’avoir un horizon
article 5 
Le droit de mettre à la 
bouche

article 6 
Le droit aux premiers pas
article 7 
Le droit de se salir
article 8 
Le droit à la nature
article 9 
Le droit d’être avec les 
grands
article 10 
Le droit de jouer partout

Politique du Lange - Label BMA 2023


